
SAVOIE

LE O^PARTEMENT

Commune de AILLON LE JEUNE
(Hors agglom6ration)

D32A du PR 0+300 au PR 0+600 (AILLON LE JEUNE)

Arret6 temporaire n° 25-AT-2315

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectives territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routi&re

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature

Vu la demande de AILLON TP

CONSIDi^RANT que des travaux sur Ie r6seau EU rendent necessaire de r6glementer la circulation, afm d'assnrer la s6curit6

des usagers, sur la D32A

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 18/11/2025 etjusqu'au 19/11/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D32A du PR 0+300 au PR

0+600 (AILLON LE JEUNE) situ6s hors agglom6ration:
• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;
• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fixee ^ 50 km/h;

• La circulation est altem6e par B15+C18 ou feux, sur une longueur maximum de 200 metres, ;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur: AILLON TP.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera publi6 et afFich6 conform6ment b la r6glementation en vigueur.

j B nov. z®
Fait ^ MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

-ay

c:.^:.

Sl^n6 par: Mathleu DUFOl
Date/ 18/11/2025
Qua^e : Directeur Maison technique
Bassifi chamberien Combe Savoie

DIFFUSION:
AILLONTP
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique
PCOSIMS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - <IID - i
Le Maire d'AILLON LE JEUNE
Secretariat g^nfir&l
Secrftarial ginirat
Secrftariat gininl

ConformSment awe dispositions du Code de Justice administrative, Ie pr&sent arrel^ pourra faire Vobjet d'un recows contentiewc devanf Ie tribunal administrafif de Grenobfe, dans un d^hi de deux mols 4
compter de sa date de notiflcalion ou de publfcaiion.


